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Procès-verbal 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DU PAYS DE MESLAY-GREZ 

 

 

 

 

 
 

Étaient présents : 

 

 

  
 
 
Étaient absents excusés   :    
Messieurs Lavoué Christian – Landelle Jérome -  Foucher Stéphane  - Lassalle Jean-François – Foucher 
Michel – Gendron Didier – Bordier Pierre a donné pouvoir à Poulain Jean-Marc – Boisseau André – 
Abafour Michel – Bréhin Jean-Claude – Sabin Jacques – Buchot André -  Mesdames  Yveline Rapin – 
Perthué Evelyne – Bruneau Sylvie a donné pouvoir à Jardin Elisabeth  - Ricordeau-Maillet Martine – 
Frétigné Cécile. 
 
 

 
 
Assistait également à la séance: Sylvie Landelle – DGS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE BURET CATILLON Didier  

MESLAY DU MAINE POULAIN Jean-Marc  

MESLAY DU MAINE GAUTIER       Huguette  

MESLAY DU MAINE TAUNAIS Maryse 

MESLAY DU MAINE BOULAY Christian 

MESLAY DU MAINE BRAULT Jacques  

MESLAY DU MAINE JARDIN Elisabeth 

PREAUX FOUCAULT Roland 

RUILLE FROID FONDS HELBERT Marie-Claude 

SAINT DENIS DU MAINE BOIZARD Bernard 

VAL DU MAINE    COTTEREAU    Michel 

VAL DU MAINE    LEFLOCH    Michel 

 
Commune 

 
Nom Prénom 

ARQUENAY LANGLOIS Gustave 

BAZOUGERS     FERRAN     David 

    BEAUMONT PIED DE BOEUF  GANGNAT Pascal 

BOUERE CHAUVEAU   Jacky  

BOUERE AVALLART Pierre 

BOUERE MAHIEU Céline 

CHEMERE LE ROI LANDELLE  Jean-Luc 

LA BAZOUGE DE CHEMERE LEGEAY Franck 

LA CROPTE LAMBERT Paul 

LE BIGNON DU MAINE BELLAY Jean-Louis 

Le mardi 29 janvier 2019 
À 20 h 30 – Salle l’Amphi 

Pôle intercommunal du Pays de Meslay-Grez 
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Ordre du jour 
  

1. Procès-verbal du conseil communautaire du 18 décembre 2018, 
2. Modification du PLU de Bazougers, 
3. Enfance Jeunesse, consultation « informatisation portail familles » ; analyse des offres, 
4. Contrat de ruralité ; fonds DSIL 2019, 
5. Affaires financières. 

 

 

Dossier N°1   Procès – Verbal conseil communautaire  
du 18 décembre 2018 

 
Le Président ouvre la séance et présente aux membres du Conseil Communautaire le procès-verbal de la  
réunion du 18 décembre 2018. 
 

AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
Le Conseil Communautaire approuve le  procès-verbal à l’unanimité. 

 

 

Dossier N°2 – Modification du PLU de Bazougers 
 

Rapporteur ;   
 

I – Contexte de l’opération 
 
Le Conseil Communautaire a validé la construction d’une salle des sports à Bazougers. Or, l’emprise foncière 
du projet est partagée entre la zone 1AUl destinée à la construction d’équipements publics sportifs et la zone 
UB, zone urbaine à vocation d’habitat. Cette dernière est également grevée d’un emplacement réservé 
destiné à la production de logements. 
 

 
Zone 1AUl rayée blanche/jaune, zone UB rose, zone UB avec emplacement réservé rose avec losanges. 
 
Parallèlement, le règlement de la zone 1AUl renvoie à celui de la zone UB qui limite notamment la hauteur 
des constructions à 7 mètres ; cette règle étant incompatible avec la construction d’une salle des sports. 
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II – Objet de l’opération 
Aussi, il convient de modifier le PLU afin : 

- D’harmoniser le zonage sur l’ensemble du projet en intégrant l’emprise complète de la future salle en 
zone 1AUl sachant que cette dernière sera définie précisément suite aux résultats de l’étude 
géotechnique en cours 

- De supprimer l’emplacement réservé à la production de logements 

- De modifier la règle de hauteur limitée aujourd’hui à 7 mètres 
 

Le bureau d’études CITADIA, en charge du PLUi, a été sollicité pour l’élaboration de ce dossier de 
modification. Leur proposition est de 3 325 € HT soit 3 990 € TTC. 
Pour cette opération, il est proposé de mobiliser une enveloppe de 7 500 € HT soit 9 000 € TTC afin 
d’appréhender également les frais liés à l’enquête publique (formalités de publicité, honoraires du 
commissaire enquêteur). 
 

AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
 
Les membres du conseil attirent l’attention sur la limitation de la hauteur ; voir s’il est nécessaire de fixer une 
limite sur cette future Zone qui sera forcément elle-même « limitée » sur la Commune. 
Cette question sera regardée dans le cadre de la procédure de modification. 
 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 

- Décide de prescrire la mise en œuvre de la modification numéro 4 du PLU de la Commune 

de Bazougers. 

- Décide de mobiliser les crédits correspondants à cette opération.  

- Autorise le Président à lancer l’enquête publique.  

- Autorise le Président  à signer tous documents inhérents au présent dossier. 

  

 

 

Dossier N°3 –  Enfance Jeunesse – consultation 
 « informatisation portail familles » ; analyse des offres 

 
Rapporteur ; Jean-Marc Poulain, président en charge de la commission Enfance Jeunesse et sports du Pays de 
Meslay-Grez. 

    
I – Objet de la prestation 
 

La Communauté de Communes du Pays de Meslay Grez souhaite simplifier la gestion et les inscriptions des 
familles aux différents services et accueils du territoire. Pour cela, elle envisage de mettre en place un portail 
famille à l’échelle intercommunale, ainsi qu’un logiciel de gestion pour les différents accueils. 
 
Collectivités ayant souhaité participer à cette action : 
 
– CCPMG : Service Jeunesse 13-17 ans (activités à la journée, séjour, soirées) et Relais Assistantes 
Maternelles 
– MAISONCELLES DU MAINE 1 restaurant scolaire 
– VAL DU MAINE : Accueil de loisirs 3-12 ans - séjours - accueil périscolaire - accueil mercredi - restaurant 
scolaire 
– VILLIERS CHARLEMAGNE : Accueil de loisirs 3-12 ans + séjours - accueil périscolaire - accueil mercredi 
- restaurant scolaire 
– RUILLE FROID FONDS : accueil périscolaire - accueil mercredi - restaurant scolaire 
– LA BAZOUGE DE CHEMERE : accueil périscolaire - accueil mercredi - restaurant scolaire 
– ARQUENAY : accueil périscolaire - accueil mercredi - restaurant scolaire 
– CHEMERE LE ROI : restaurant scolaire 
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II – Consultation  
 

La procédure de consultation choisie est une procédure adaptée ouverte et soumise aux dispositions de 
l'article 27 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics. 
La date de remise des offres a été fixée au Lundi 14 Janvier 2019 à 12 h. 
L’ouverture des plis effectuée le 14 janvier 2019 à 15 h 30 a permis d’enregistrer les cinq candidatures 
suivantes : 
 
 

1- BERGER LEVRAULT 
2- TEAM NET 
3- ARPEGE 
4- ABELIUM 
5- MUSHROOM 

 

L’offre répondant au mieux au cahier des charges sera appréciée en fonction des critères pondérés suivants : 
 

1. Critère Fonctionnalités du logiciel et du portail famille pondéré à 50 % jugé sur le devis descriptif 

et estimatif détaillé en adéquation avec le cahier des charges  

Coût du logiciel et du portail famille : 20 % 

Adéquation avec le cahier des charges : 30 % 

2. Critère Formation pondéré à 20 % jugé sur le dossier technique 

Coût de la formation : 15 % 

Qualité et durée de la formation : 5 % 

3. Critère Maintenance pondéré à 20 % jugé sur le dossier technique 

Coût de la maintenance : 10 % 

Qualité de la prestation de maintenance proposée : 10 % 

4. Critère Références pondéré à 10 % jugé sur le dossier technique 

 
 
Une note sur cent sera attribuée à chaque candidat pour chacun des critères de sélection. 
Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité d’organiser une audition avec le ou les candidats de son 
choix et/ou négocier tout ou partie de leur proposition. 
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III – Analyse des offres 

Les différentes caractéristiques des offres sont détaillées dans le tableau joint. Le tableau, ci-dessous, a pour objectif de synthétiser les offres reçues. 

      

Berger Levrault Team net Arpège Abelium Mushroom 

PRESTATION 
FONCTIONS 
REQUISES 

Dossier famille complet, Extrascolaire et périscolaire : Réservation, pointage, 
gestion par période, inscription, feuille de présence, facturation et règlement 
régie, Données statistiques (données CAF, MSA, tableau de fréquentation, …) 
Restauration scolaire : Préinscription, Inscription, pointage, effectifs, envoi de 
données 

Répond à la 
demande 

Répond à la 
demande 

Répond à la 
demande 

Répond à la 
demande 

Répond à la 
demande 

 La fourniture et le paramétrage des logiciels nécessaires aux fonctions 
requises. La mise en place d’un portail famille (création et/ou reprise de base 
de données) qui doit permettre aux familles de consulter leur dossier, 
d’effectuer les demandes aux services concernés (attestation), d’inscrire ou 
pré-inscrire leurs enfants de signaler une absence… Respect du cadre légal 
(type RGPD ou similaire) 
La facturation, saisie des règlements, avec possibilité de gestion en régie 
directe, le calcul du quotient selon les collectivités 
Système de pointage avec accès aux données des enfants en fonction des 
accueil (PAI, fiche sanitaire, contact,…) 

logiciel RAM 
sans accès au 
portail familles 

Répond à la 
demande 

Répond à la 
demande 

Répond à la 
demande 

Répond à la 
demande 

Délais 
Formation fin 

mai 
Pas de 

précisions 
Eté 2019 plus 

réaliste 
Délais 

respectés 
Délais 

respectés 

Prise de contact avec la Trésorerie Publique de Meslay du Maine pour mettre 
en place les outils de prélèvements et de paiement en ligne 

Répond à la 
demande 

Répond à la 
demande 

Répond à la 
demande 

Répond à la 
demande 

Répond à la 
demande 

Mettre en application les interfaces nécessaires aux échanges de données 
avec d’autres logiciel 

Etude 
supplémentaire à 

réaliser pour 
certains logiciel 

A étudier 

Manque de 
précisions 

Pas de précisions 
pour CEGID 

Interface 
existante sur 
le territoire 

Manque de 
précisions 

Pas de 
précisions 

pour CEGID 

AUDIT 
sur 2 jours un 

peu court 
manque de 

détails 
Répond à la 

demande 
Répond à la 

demande 
Répond à la 

demande 

  

 

 

  Berger Levrault Team net Arpège Abelium Mushroom 
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PRESTATION 
INSTALLATION 
ET FORMATION 

 La formation et l’accompagnement du personnel utilisateur (formation de 
personnes référentes et des personnels utilisateurs) 

Parait un peu 
légère en 
nombre de jours 

Répond à la 
demande 

Beaucoup de 
téléformation 

Répond à la 
demande 

Répond à la 
demande 

  

PRESTATION 
MAINTENACE ET 
ASSITANCE 

 Les prestations de maintenance et d’hébergement des données 

Assistance 
téléphonique 
payante 
Manque de 
précisions 

Manque de 
précisions 

Manque de 
précisions 

Journée de 
suivi post 
démarrage + 
Contrat de 
maintenance 
privilège 

Répond à la 
demande 

  

REFERENCES 

Lourdeur, encore 
en cours de 
développement 
suivi moins 
réactif que 
Mushroom 
retours négatifs 

Suivi 
compliqué, 
lourd, portail 
moins 
accessible 
que 
Mushroom 
retour pas 
très positifs 

Bonnes 
références 
Attention 
paramétrage 
initial très 
important surcoût 
de correction 
énorme 

Bonnes 
références 
société 
reconnue et 
implantée 
dans le 
secteur 

Bonnes 
références 
société 
récente 

  

Montant total de l'offre 

Le montant de certaines offres a été recalculé (ajout d’option) afin qu’elles soient toutes au même 
niveau d’exigence 

(même nombre de personnes en formation, même proposition d’installation, …) 

 

Prix formation 
doublé pour 14 
personnes +  
installation BL 
enfance x 8 - 
coût 
maintenance 

  

4 interfaces 
comptables 
supplémentaires 
+ 7 forfaits mise 
en œuvre et test 
+ 7 interfaces 
base élèves 

    

25152,40 € 30950,00 €   44568,00 € 44094,00 € 66257,00 € 

Maintenance logiciel + portail / an 752,88 € 2070 € 1548 € 1200 € 3999 € 

Hébergement logiciel + portail / an 3011,52 € 2000 € 3360 € 1200 € 2050 € 

 



 

 

IV – Proposition de notation 

Le choix de l’offre s’opère selon les critères de sélection définis au sein du règlement de consultation. La 
proposition de notation est la suivante : 

FONCTIONS REQUISES 
  

Berger 
Levrault 

Team net Arpège Abelium Mushroom 

PRESTATION FONCTIONS 
REQUISES 

Note / 100 50 77 83 100 90 

Note pondérée 15,0 23,0 25,0 30,0 27,0 

COÛT PRESTATION 
Note / 100 100 83,04 49,39 47,24 31,07 

Note pondérée 20,0 16,6 9,9 9,4 6,2 

 INSTALLATION ET FORMATION             

PRESTATION INSTALLATION ET 
FORMATION 

Note / 100 80 100 60 100 100 

Note pondérée 4 5 3 5 5 

COÛT INSTALLATION ET 
FORMATION 

Note / 100 70,83 62,27 60,03 100 73,76 

Note pondérée 10,6 9,3 9,0 15,0 11,1 

 MAINTENANCE ET ASSISTANCE             

PRESTATION MAINTENACE ET 
ASSITANCE 

Note / 100 85 90 90 100 100 

Note pondérée 8,5 9 9 10 10 

COÛT MAINTENACE ET 
ASSITANCE 

Note / 100 100 36,33 48,58 24,34 15,67 

Note pondérée 10,00 3,63 4,86 2,43 1,57 

              

REFERENCES 
Note / 100 60 60 90 100 100 

Note pondérée 6 6 9 10 10 

  

            

 Total  545,83 508,31 481,33 571,58 510,50 

 

NOTE TOTALE 
PONDEREE 

74,1 72,6 69,7 81,9 70,8 

 Classement 2 3 5 1 4 

 

V – Choix du Maître d’Ouvrage 

Sur la base de l’analyse présentée, la Communauté de Communes du Pays de Meslay/Grez propose le marché 
à la société Abelium collectivités. 
 

VII – Tableau Budgétaire 

Service Enfance Jeunesse et Sports - Récapitulatif Informatisation communautaire (6-8) 
 

INVESTISSEMENT 

Dépenses 

Article Intitulé BP 2018 

2051-269 Acquisition Logiciel + Portail  44094 € HT  

2183 Acquisition Matériel PC  6557 € HT  

2183 Acquisition Tablettes  3900 € HT  

  TOTAL DEPENSES  54551 € HT  

Recettes 

Article Intitulé BP 2018 

1318-269 Subvention CAF sur logiciel + matériel (HT) 26 000,00 €  

1313-269 Conseil départemental Contrat Territoire 17 640,80 €  

10222 FCTVA   

  TOTAL RECETTES                  43 640,80 €  

INFORMATISATION -10 910,20   

AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité  ; 

- Valide l’offre de la société Abelium. 
- Valide le plan de financement ajusté avec le matériel. 
- Autorise le Président ou le Vice-président à déposer les demandes de subventions. 
- Autorise le Président ou le Vice-président à signer le marché à intervenir et  tous documents 

inhérents aux présents dossiers 
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Dossier N°4 – Contrat de ruralité – fonds DSIL 2019 
 

Rapporteur ;   

 
Le comité interministériel aux ruralités du 20 mai 2016 a décidé la mise en œuvre des contrats de ruralité 
fondé sur un partenariat entre l’Etat et les EPCI. Il doit coordonner les dispositifs et moyens existants afin 
de soutenir le développement des territoires ruraux et accélérer la réalisation de projets au service des 
habitants et des entreprises. Ils recensent les actions, les calendriers prévisionnels de réalisation et les 
moyens nécessaires pour les mettre en œuvre. La priorité est donnée à l’investissement. Les premiers 
contrats de ruralité courent sur la période 2017-2020 et font l’objet d’une convention annuelle de 
financement. La signature du contrat de ruralité de la CCPMG a eu lieu le 22 mars 2017. Des 
conventions annuelles de financement ont été signée en 2017 et 2018. Dans le cadre du DOB 2018, il 
avait été convenu de consacrer une enveloppe supplémentaire aux fonds de concours, afin de conserver 
la logique d’inscrire dans les différents contrats (Région-Etat-département) des actions portées par la 
communauté de communes. L’enveloppe DSIL attribuée aux contrats de ruralité pour 2019 serait  
d’environ 171 000 € par contrat (identique à 2017 et 2018). 

 

PROPOSITION DOSSIERS 2019 
 

GESTION DES DECHETS : AMENAGEMENT D'ESPACES PROPRETES+DECHETTERIE DE VILLIERS CHARLEMAGNE 

 

 

 

 
MARPA A VAL DU MAINE : ADAPTATION DU CHAUFFAGE/SALLE D’ANIMATION/RENOVATION 

  

 

 

Les 2 actions proposées entrent bien dans les thématiques pouvant faire l’objet d’un financement au titre 
des contrats de ruralité, cependant, elles n’ont  pas fait l’objet d’une inscription au sein du contrat signé 
en 2017. Lors de la révision de notre contrat à mi-parcours en 2019, il sera proposé d’inscrire ces actions 
afin qu’elles puissent bien faire l’objet d’une DSIL en 2019. 

AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité ;   
- Valide la proposition de demande de DSIL 2019 pour les deux dossiers présentés. 
- Autorise le Président à signer la convention financière 2019 à venir et tous documents 

inhérents aux présents dossiers. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DEPENSES Estimations

TRAVAUX 180 000,00 €

TOTAL 180 000,00 €

RECETTES

Etat - DSIL2019 91 000,00 €

CCPMG 89 000,00 €

TOTAL 180 000,00 €

DEPENSES Estimations

Aménagement espaces propreté 

+ déchetterie de Villiers 

Charlemagne 150 000,00 €

TOTAL 150 000,00 €

RECETTES

Etat -DSIL 2019 81 000,00 €

CCPMG 69 000,00 €

TOTAL 150 000,00 €
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Dossier N°5 – Affaires financières 
 
Rapporteur ; Bernard Boizard, Président. 

  
 
 

Participation financière au concert EIM « L’histoire du soldat » 

 
Dans le cadre de la convention de partenariat 2018 avec Mayenne Culture signée le 12/11/2018 

relative au concert de l’EIM « L’histoire du soldat » une participation de la CCPMG est prévue à hauteur 
de 2 500 €. La prévision budgétaire 2018 de cette participation était prévue au compte 6232. Selon les 
termes de la convention il convient de modifier l’imputation budgétaire de cette dépense et de la prévoir 
compte 6574. 
 
 
 
 

AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 
- Valide la modification de l’imputation budgétaire de cette dépense telle que présentée. 
- Autorise le Président à signer tous les documents inhérents au présent dossier. 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Fin de la séance à 21h 23 
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Procès-Verbal du  conseil communautaire du 30 octobre 2018 

Signature par voie délibérative 

 

Communes Nom Prénom Emargement 

ARQUENAY Langlois Gustave  

BAZOUGERS Ferran David  

BEAUMONT PIED DE BŒUF Gangnat Pascal   

BOUERE Chauveau Jacky   

BOUERE Avallart Pierre  

BOUERE Mahieu Céline  

CHEMERE LE ROI Landelle Jean-Luc   

LA BAZOUGE DE CHEMERE Legeay Franck  

LA CROPTE Lambert Paul  

LE BIGNON DU MAINE Bellay Jean-Louis   

LE BURET Catillon Didier  

MESLAY DU MAINE Poulain Jean-Marc   

MESLAY DU MAINE Gautier Huguette  

MESLAY DU MAINE Taunais  Maryse   

MESLAY DU MAINE Boulay Christian   

MESLAY DU MAINE Brault Jacques  

MESLAY DU MAINE Jardin  Elisabeth  

PREAUX Foucault  Roland  

RUILLE FROID FONDS Helbert Marie-Claude  

ST DENIS DU MAINE Boizard Bernard  

VAL DU MAINE Cottereau Michel   

VAL DU MAINE Lefloch Michel  


